
QUESTION

Il est nécessaire de distinguer le prix des médicaments des dépenses en médicaments pour comprendre pourquoi les dépenses en
médicaments ne cessent de croître alors que le prix des médicaments est demeuré relativement stable au cours des dix dernières
années.

CONTEXTE

Le prix d'un médicament est celui qu'exigent les fabricants aux grossistes et aux détaillants. Le prix d'un médicament breveté au
Canada est assujetti à une réglementation rigoureuse établie par le Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB). Le
coût d'un médicament demandé au consommateur, cependant, comprend d'autres frais, dont les marges bénéficiaires des grossistes et
des détaillants, et les honoraires professionnels des pharmaciens. 

Le CEPMB a pour mandat de voir à ce que les prix exigés par les fabricants pour les médicaments brevetés ne soient pas excessifs,
tout en encourageant l'innovation et les investissements. Depuis 1987, le CEPMB ne cesse de prendre des mesures visant à réduire les
prix auxquels les médicaments peuvent se vendre, au lieu de respecter son mandat initial qui consiste à s'assurer que le prix des
médicaments brevetés n'est pas excessif. Alors que le prix d'autres articles continue d'augmenter en raison de l'inflation, celui des
médicaments brevetés demeure essentiellement le même. Bien que les lignes directrices du CEPMB limitent les augmentations du prix
des médicaments brevetés aux variations de l'indice du prix à la consommation (IPC), les variations annuelles de l'Indice du prix des
médicaments brevetés (IPMB) ont, en moyenne, toujours été inférieures à celles de l'IPC. En fait, le prix des médicaments brevetés a
diminué de 1,1 % en 2003 ou est resté relativement stable au cours de chacune des dix dernières années (voir le tableau ci-dessous).

MÉDICAMENTS DE PRESCIPTION BREVETÉS : 6,5% des dépenses en santé

Les gestionnaires et les décideurs du secteur des soins de la santé ont déclaré que les produits pharmaceutiques constituaient une cible
prioritaire à cause de la perception qui veut que la part accrue des dépenses de santé consacrées aux médicaments de vente au détail
(16,2 pour cent prévue pour l'année 2003) ne soit pas souhaitable. Il est important, lorsqu'on discute de cette question, de tenir compte
de la part de dépenses attribuables aux coûts des médicaments de prescription, à l'exception des coûts de distribution et des honoraires
professionnels des pharmaciens. Les médicaments de prescription constituent 9,7 pour cent des dépenses totales en santé (voir la figure
au verso), dont moins des deux tiers appartiennent à la catégorie des médicaments brevetés (6,5 pour cent des dépenses totales en
santé). 
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Le rapport publié récemment par le Groupe de travail fédéral-provincial-territorial sur les prix des médicaments, qui a examiné les
inducteurs de coûts dans les régimes d'assurance-médicaments de six provinces (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan,
Manitoba, Ontario et Nouvelle-Écosse), offre des renseignements additionnels sur la montée des dépenses en produits pharmaceutiques
dans les régimes*.  L'étude révèle que les modifications dans l'usage et l'utilisation accrue des plus récentes thérapies constituaient les
principaux inducteurs de coûts et que les variations annuelles de prix (en ce qui concerne chaque médicament) n'ont pas joué de rôle
marquant dans les dépenses.

CONCLUSION

•  Les dépenses en médicaments ne sont pas synonymes du prix des médicaments. Alors que les dépenses ont tendance à augmenter,
surtout à cause de l'évolution démographique et des modes d'utilisation, les prix des médicaments brevetés ont baissé ou n'ont pas changé
au cours des dix dernières années.

•  Les augmentations annuelles du prix des médicaments brevetés ne sont pas des inducteurs de coûts du système de soins de santé.

•  Favorisant le virage ambulatoire, les nouveaux médicaments contribuent à réduire les hospitalisations ou à augmenter les congés précoces.

•  Sur chaque dollar dépensé en soins de santé au Canada, environ 6,5 cents sont consacrés aux médicaments de prescription brevetés.

•  L'analyse montre que les prix des médicaments ne devraient pas constituer le centre d'intérêt. Il faudrait plutôt déployer des efforts con-
certés pour assurer l'utilisation optimale des médicaments disponibles, notamment les nouveaux traitements permettant de combattre des
maladies pour lesquelles on n'avait pas encore trouvé de traitement.
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*Inclut les institutions comme les foyers pour personnes âgées; inclut les 
coûts des médicaments utilises en milieu hospitalier

** Inclut les fournitures de santé personnelles

***Autres dépenses en matière de santé :  Inclut les activités de 
prévention et de promotion et les coûts d’infrastructure relatifs au 
fonctionnement des services de santé, les dépenses administratives 
relatives à l’assurance-maladie

Dépenses prévues en santé au Canada (prévisions) 2003

+Distribution au détail :  Inclut les honoraires 
professionnels des pharmaciens, les majorations de prix

++Non brevetés Rx :  Y compris les médicaments 
génériques

Source :  ICIS Tendances de dépenses dans le secteur des 
soins de santé publique 1975 – 2004 (prévisions) Rapport 
annuel 2001 du CEPMB, Brogan Inc., Dossiers Rx&D.
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* Groupe de travail fédéral-provincial-territorial sur les prix des médicaments/CEPMB, Analyse de générateurs de coûts des régimes d'assurance-médicaments provinciaux 1995-
1996 - 1998-1999. Gouvernement du Canada, 2000.
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